
  

 
 
 
 
 
 
 

 
Annecy, le 7 juin 2006 

 
COMMUNIQUE 

 

Le loup comme catalyseur d'une 
problématique plus générale  

 
 

L'expression d'un ressenti négatif à l'égard des dé cideurs  
 
Le dossier loup exprime le ressenti très fort du monde agricole et rural de décisions subies, 
unilatérales, venant des échelons parisiens ou européens. Les agriculteurs, comme toute la 
population locale, sont en droit de participer activement à la détermination des conditions de 
vie actuelles et futures.  
Nous aspirons à une réelle modernité dans la pratique des choix qui sont faits pour le 
territoire notamment en terme d'aménagement. Entre les décisions subies et les mascarades 
de pratique de démocratie participative servant avant tout à cautionner des projets déjà 
ficelés, nous voulons des tables rondes travaillant dans la durée et regroupant toutes les 
forces vives et représentatives d'un territoire. 
Face à la mondialisation, dans un monde de plus en plus complexe et interpénétré, nous 
demandons la promotion d'un développement durable dans le respect des droits et des 
légitimités de chacun. Il faut renouer la confiance entre les acteurs économiques, acteurs de 
la société, élus, collectivités publiques, Etats, Europe, dans le respect de leur autonomie, de 
leur identité propre. 
 
Les choix d'aménagement de la Haute-Savoie doivent être concertés de la sorte. 
 
La problématique de l'aménagement n'est pas médiatique. En conséquent, les choix sont 
insidieux à long terme. C'est une sorte de « Tchernobyl foncier ». C'est pourquoi, la 
profession agricole souhaite lancer une campagne de sensibilisation sur le thème « Territoire 
de Haute -Savoie, trésor de nos enfants ». 
Il faut sortir de l'ornière et passer à un raisonnement de croissance à celui du développement, 
sortir des choix productivistes en matière d'aménagement. 
 
En 2007, FDSEA et JA proposeront une charte aux can didats aux municipales 2008. 
Cela aura pour effet de demander clairement des eng agements aux futurs élus. Ce 
programme sera dévoilé à la mi 2007.  
 

 
Source : FDSEA, juin 2006. 


